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Gestion du grand cormoran et moratoire sur l'anguille jaune dans le Lot
Question écrite n° 12389

Texte de la question

M. Christophe Proença attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et
de la pêche, sur la gestion conjointe des populations de grand cormoran et de l'anguille jaune dans les cours
d'eau du Lot. La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique du Lot alerte en
effet sur deux enjeux majeurs pour la biodiversité piscicole locale : d'une part, les difficultés rencontrées pour
obtenir des dérogations encadrées aux interdictions de destruction du grand cormoran, alors même que les
effectifs hivernants se maintiennent à un niveau élevé et que la prédation exercée sur les peuplements de
poissons est estimée à plus de 85 tonnes par an dans le département ; d'autre part, le projet de moratoire sur la
pêche de l'anguille jaune en eau douce, actuellement en consultation, qui viserait principalement la pêche de
loisir, alors que les causes du déclin de l'anguille européenne sont multiples. En effet, la pression exercée sur
l'anguille résulte notamment de la surpêche des civelles, des obstacles à la migration liés aux ouvrages
hydrauliques, de la dégradation de la qualité de l'eau et de la disparition des zones humides, tandis que les
mesures de régulation du grand cormoran, strictement encadrées par la réglementation, restent difficiles à
mettre en œuvre à l'échelle locale. La fédération souligne que concentrer l'effort réglementaire sur la seule
pêche de loisir, déjà fortement encadrée, serait écologiquement peu efficace et socialement mal perçu, si les
autres pressions ne sont pas simultanément traitées. M. le député souhaite dès lors savoir si le Gouvernement
entend revoir le projet de moratoire sur la pêche de l'anguille jaune afin d'y intégrer une approche globale
portant sur l'ensemble des facteurs de pression pesant sur l'espèce, en particulier la surpêche des civelles, la
restauration de la continuité écologique et la lutte contre les pollutions diffuses. Il lui demande également quelles
mesures sont envisagées pour permettre, lorsque les conditions scientifiques et réglementaires sont réunies,
une régulation raisonnée du grand cormoran, afin de concilier le maintien de l'espèce dans un état de
conservation favorable et la préservation des milieux aquatiques et des populations piscicoles déjà fragilisées
dans des territoires comme le Lot.
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